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Compte rendu de 
l'assemblée générale élective du 27 juin 2020 

Dojo ALAIN LEHETET – Chevigny-St-Sauveur 
 
Ordre du jour : 

 -  Emargements et contrôle des pouvoirs, � 

  -  Election du Comité directeur du CDK 21, � 

  -  Election des représentants des clubs du CDK 21 auprès de la FFK et de son 
suppléant, � 

Après avoir annoncé l'ordre du jour Franck PICARD, président du CDK21, ouvre la séance à 
10h00. 
Emargement et contrôle des pouvoirs 

 à jour de cotisation Présents ou représentés 
CLUBS 13 (44,2%) 
VOIX 47 (55,3%) 

1431 licenciés représentés sur 2155. 
Présentation des candidats 
Le président laisse la parole à Raymond RAVASSAUD. Le Président des grandes ligues 
annonce retirer sa candidature pour laisser place à des nouveaux candidats. Il précise qu’il 
continuera de soutenir le Comité et remercie les clubs et le bureau pour tous les projets menés 
durant ces années. 
L’assemblée le remercie et l’applaudit. 

Franck PICARD annonce 14 candidatures qu’il présente individuellement : 

Nom Club 
1 – AGIER Bernard FKC Semurois 
2 - BRULE Laurent Karate Club Bourguignon 
3 – BUFFY Damien US Cheminots Venarey-les-Laumes 
4 - DOYEN Pascal USCD 
5 – GUINOT Marion Beaune Karate Club 
6 – LECOMTE Antoine Karate Arts Martiaux Dijon 
7 - MASUYER Thierry Karate Wado Seurre 
8 - NAHHAS Mustapha USCD 
9 - NEANT Nicolas AKDC 
10 - PARISOT Véronique AKDC 
11 - PICARD Franck AKDC 
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12 - ROBERT Jacques KAM Dijon 
13 - SANCHEZ Gilles Club de Karate de Sainte Colombe-sur-Seine 
14 - YAZZOUH-MARTIN Monique USCD 
14 candidatures 9 clubs représentés 

Election du comité directeur 
Deux scrutateurs sont nommés pour effectuer le dépouillement : 

- Charles SIMON, Président de l’ASPTT 

- Alexis DEPEE, AKDC. 
Soumis au vote, tous les candidats sont élus au premier tour à l’unanimité. 
Election du président du CDK21 
Jacques Robert préside le Comité directeur pour désigner le bureau. 
Vote à bulletin secret. 

Raymond RAVASSAUD est élu président honoraire du CDK21. 
Après concertation, le comité directeur propose de reconduire Franck PICARD comme 
président du comité. 
Soumis au vote, Franck PICARD est élu à la majorité absolue. 

Composition du bureau 
Le comité directeur se retire pour élire les membres du bureau. 

Le nouveau bureau est présenté par le président comme suit : 
Président : Franck PICARD Secrétaire général 

adjoint : Marion 
GUINOT 

 

Président 
honoraire : 

Raymond 
RAVASSAUD 

Trésorière : Monique YAZZOURH 

Vice-Présidents : Véronique PARISOT 
et Jacques ROBERT 

Trésorier adjoint : 
Damien BUFFY 

 

Secrétaire 
général : 

Nicolas NEANT   

Election des représentants des clubs du CDK 21 auprès de la FFK et de de la ligue 
régionale Bourgogne Franche-Comté. 

Sont élus à l’unanimité, Raymond RAVASSAUD, Véronique PARISOT et Franck 
PICARD, représentants des clubs à la FFK et à la ligue régionale. 

Antonio FOIS et Jean-Marc DUCATEZ représenteront les clubs à la Ligue régionale 
Bourgogne Franche-Comté. 
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Divers 
Charles Simon demande le sentiment de la fédération sur la Covid19. 
Raymond RAVASSAUD précise qu’à l’heure actuelle tous les sports de combat n’ont pas le 
encore le droit de pratiquer mais tous les stages auront lieu, sans contact. 
Raymond RAVASSAUD remercie l’Assemblée car c’est la dernière fois qu’il se présente à 
une élection. 
Le Président des grandes ligues informe l’assemblée qu’il n’y aura pas de cotisation 
fédération soit 250 euros par clubs de gagné. Cette cotisation représente 12% du budget 
fédéral. C’est un geste fort de la Fédération. 
 
La Fédération demande aux clubs d’être corrects sur les tarifications 2020-2021. 
 
Concernant les JO de Tokyo 2021, Raymond RAVASSAUD mentionne qu’aujourd’hui seul 
Steeven DA COSTA est qualifié.La Fédération souhaite développer le pieds poings, les 
Disciplines Associées (Krav Maga),   le Karate mixte, et évidemment le Karate Do. 

L’objectif est de rétablir une certaine stabilité suite à l’échec de Paris2024. 
Les élections fédérales du 27 novembre ont le souhait d’impliquer davantage la jeunesse. 

La Ligue BFC organisera un championnat national contact, handi-contact, et Krav Maga. 
Véronique PARISOT remercie la fédération pour cette marque de confiance. 

Raymond RAVASSAUD honore Charles SIMON sur proposition du Président de la 
Fédération. Il remercie et honore de la médaille d’argent, Charles SIMON pour son 
engagement et son investissement dans la discipline. 
Sur proposition de Monique YAZZOURH, le Président annonce la suspension pour une 
saison de la contribution volontaire, pour la survie des clubs, suite aux conséquences de la 
crise sanitaire. 

Véronique PARISOT évoque une crise du bénévolat, avant accessible à tous et désormais le 
bénévolat demande beaucoup de compétences sur le plan administratif. Equation difficile à 
résoudre. 
Franck PICARD insiste sur la demande de subvention. Seuls deux clubs aujourd’hui ont 
effectué une demande. Il propose une formation pour les dirigeants afin de créer un dossier de 
subvention. 

Le message pour l’olympiade est qu’il y est plus de clubs qui montent des dossiers de 
subvention. 

Charles SIMON propose une action coup de poing pour soutenir les clubs afin de donner un 
coup de pouce aux clubs pour les licenciés à la rentrée. 

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 11h40. 
Le secrétaire général  Le président 

   
Nicolas NEANT  Franck PICARD 

 


